
Code de l'environnement  Article L411-1 

 

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 149 (V) 

 

I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l'écosystème ou les nécessités de la 
préservation du patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats 
naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont 
interdits : 

 

1° La destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 
l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient 
vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur 
vente ou leur achat ; 

 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces 
espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle 
biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la 
détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ; 

 

4° La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment les cavités 
souterraines naturelles ou artificielles, ainsi que le prélèvement, la destruction ou la dégradation de 
fossiles, minéraux et concrétions présents sur ces sites ; 

 

5° La pose de poteaux téléphoniques et de poteaux de filets paravalanches et anti-éboulement creux et 
non bouchés. 

 

II. - Les interdictions de détention édictées en application du 1°, du 2° ou du 4° du I ne portent pas sur 
les spécimens détenus régulièrement lors de l'entrée en vigueur de l'interdiction relative à l'espèce à 
laquelle ils appartiennent. 

 

Article L411-2 

 

Modifié par LOI n°2021-1308 du 8 octobre 2021 - art. 35 

 

I. – Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : 

 

1° La liste limitative des habitats naturels, des espèces animales non domestiques ou végétales non 
cultivées ainsi que des sites d'intérêt géologique, y compris des types de cavités souterraines, ainsi 
protégés ; 

 

2° La durée et les modalités de mise en œuvre des interdictions prises en application du I de l'article L. 
411-1 ; 



 

3° La partie du territoire sur laquelle elles s'appliquent, qui peut comprendre le domaine public maritime, 
les eaux intérieures la mer territoriale, la zone économique exclusive et le plateau continental ; 

 

4° La délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à 
condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, pouvant être évaluée par une tierce expertise 
menée, à la demande de l'autorité compétente, par un organisme extérieur choisi en accord avec elle, 
aux frais du pétitionnaire, et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation 
favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : 

 

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels ; 

 

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 

 

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public 
majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des 
conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 

 

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour 
des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ; 

 

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une 
mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens. 

 

5° La réglementation de la recherche, de la poursuite et de l'approche, en vue de la prise de vues ou de 
son, et notamment de la chasse photographique des animaux de toutes espèces et les zones dans 
lesquelles s'applique cette réglementation, ainsi que des espèces protégées en dehors de ces zones ; 

 

6° Les règles que doivent respecter les établissements autorisés à détenir ou élever hors du milieu naturel 
des spécimens d'espèces mentionnés au 1° ou au 2° du I de l'article L. 411-1 à des fins de conservation 
et de reproduction de ces espèces ; 

 

7° Les mesures conservatoires propres à éviter l'altération, la dégradation ou la destruction des sites 
d'intérêt géologique mentionnés au 1° et la délivrance des autorisations exceptionnelles de prélèvement 
de fossiles, minéraux et concrétions à des fins scientifiques ou d'enseignement. 

 

II. – Un décret en Conseil d'Etat détermine également les conditions dans lesquelles, lorsque l'évolution 
des habitats d'une espèce protégée au titre de l'article L. 411-1 est de nature à compromettre le maintien 
dans un état de conservation favorable d'une population de cette espèce, l'autorité administrative peut : 

 

1° Délimiter des zones où il est nécessaire de maintenir ou de restaurer ces habitats ; 

 



2° Etablir, selon la procédure prévue à l'article L. 114-1 du code rural et de la pêche maritime, un 
programme d'actions visant à restaurer, à préserver, à gérer et à mettre en valeur de façon durable les 
zones définies au 1° du présent II ; 

 

3° Décider, à l'expiration d'un délai qui peut être réduit compte tenu des résultats de la mise en œuvre du 
programme mentionné au 2° au regard des objectifs fixés, de rendre obligatoires certaines pratiques 
agricoles favorables à l'espèce considérée ou à ses habitats. Ces pratiques peuvent bénéficier d'aides 
lorsqu'elles induisent des surcoûts ou des pertes de revenus lors de leur mise en œuvre. 

 

III.-Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions et les modalités selon lesquelles est instauré un 
système de contrôle des captures et des mises à mort accidentelles des espèces animales énumérées 
au a de l'annexe IV à la directive 92/43/ CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. 

 

Article L411-2-1 

 

Modifié par LOI n°2023-973 du 23 octobre 2023 - art. 19 

 

Sont réputés répondre à une raison impérative d'intérêt public majeur, au sens du c du 4° du I de l'article 
L. 411-2 du présent code, les projets d'installations de production d'énergies renouvelables ou de 
stockage d'énergie dans le système électrique satisfaisant aux conditions prévues à l'article L. 211-2-1 
du code de l'énergie. 

 

Le décret, prévu au I de l'article L. 300-6-2 du code de l'urbanisme, qualifiant un projet industriel de projet 
d'intérêt national majeur pour la transition écologique ou la souveraineté nationale peut lui reconnaître le 
caractère de projet répondant à une raison impérative d'intérêt public majeur, au sens du c du 4° du I de 
l'article L. 411-2 du présent code. Cette reconnaissance ne peut être contestée qu'à l'occasion d'un 
recours dirigé contre le décret, dont elle est divisible. Elle ne peut être contestée à l'appui d'un recours 
dirigé contre l'acte accordant la dérogation prévue au même c. 

 

Article L411-3 

 

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 149 (V) 

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 - art. 8 

Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 4 

 

Des plans nationaux d'action opérationnels pour la conservation ou le rétablissement des espèces visées 
aux articles L. 411-1 et L. 411-2 ainsi que des espèces d'insectes pollinisateurs sont élaborés, par espèce 
ou par groupe d'espèces, et mis en œuvre sur la base des données des instituts scientifiques compétents 
et des organisations de protection de l'environnement lorsque la situation biologique de ces espèces le 
justifie. Pour les espèces endémiques identifiées comme étant " en danger critique " ou " en danger " 
dans la liste rouge nationale des espèces menacées, établie selon les critères de l'Union internationale 
pour la conservation de la nature, ces plans sont élaborés avant le 1er janvier 2020. 

 

Ces plans tiennent compte des exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que des impératifs 
de la défense nationale. 



 

Les informations relatives aux actions prévues par les plans sont diffusées aux publics intéressés ; les 
informations prescrites leur sont également accessibles pendant toute la durée des plans, dans les 
secteurs géographiques pertinents. 

 

Un décret précise, en tant que de besoin, les modalités d'application du présent article. 

 


